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Note ¨ lôattention du candidat : 
 
 
Vous venez de retirer un dossier dôinscription pour les ®preuves de s®lection ¨ lôadmission en 
formation conduisant au dipl¹me dôEtat dôaide-soignant ¨ lôinstitut de formation CH çC¹te de 
Lumière è des Sables dôOlonne pour la rentr®e de septembre 2019. 
 
 

 : Vous ne pouvez-vous inscrire que dans un seul I.F.A.S. de Vendée et devrez, en 
conséquence, déposer votre dossier dans lôinstitut o½ vous souhaitez suivre votre 
formation. 

 
L'inscription multiple sera contrôlée et une seule inscription sera prise en compte. Aucun 

remboursement ne sera effectué 

Cette s®lection est organis®e sous le contr¹le de lôAgence R®gionale de Santé (ARS) 
Ce contrôle porte sur la validation du calendrier des épreuves de sélection et sur la conformité 

de leur mise en îuvre. 

 
 
 
A lôissue des ®preuves de s®lection, une seule liste dôadmissibilit® et une seule liste dôadmission 
seront établies pour lôensemble des places disponibles au sein de notre établissement. 
 

 ! Si vous êtes admis sur liste principale ou sur liste complémentaire, vous devrez 

confirmer dans les dix jours qui suivent lôaffichage des r®sultats votre souhait dôentrer en 
formation. 
 
 
 

 
 
 

  
 

Lisez attentivement ce document qui vous permettra : 
 

1°) de connaître les conditions dôadmission aux épreuves de sélection 
 
2°) de constituer votre dossier dôinscription dans les meilleures conditions (document 
accompagn® de la fiche dôinscription) 
 
3°) de préparer votre dossier de vaccinations afin de pouvoir intégrer lôIFAS 
(conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur fixant les conditions dôimmunisation des 
professionnels de santé) 



3 
 

 

/hb5L¢Lhb{ D9b9w![9{ 5Ω!//9{ ! [!  
FORMATION 

 

Arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au 
Dipl¹me dôEtat dôaide-soignant (modifications : Arrêté du 21 mai 2014) 
 
Art. 1

er
 ï Le dipl¹me dôEtat dôaide-soignant atteste les compétences requises pour exercer les activités du 

m®tier dôaide-soignant telles quôelles sont d®finies dans lôannexe IV de lôarr°t® du 25 janvier 2005 susvis® ; 
Il est délivré aux personnes ayant suivi, sauf dispense partielle dans les cas prévus par le présent arrêté, la 
totalité de la formation conduisant à ce diplôme et réussi les épreuves de certification ou aux personnes 
ayant validé les acquis de leur expérience professionnelle en vue de son obtention. 
 
Art. 2 ï Lôadmission en formation conduisant au dipl¹me dôEtat dôaide-soignant, sauf pour les candidats 
relevant des articles 18 et 19 du pr®sent arr°t® et pour ceux relevant de lôarr°t® du 25 janvier 2005 susvis®, 
est subordonnée à la réussite à des épreuves de sélection. Ces épreuves sont organisées, sous le contrôle 
du directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant®, par les instituts de formation autoris®s pour dispenser 
cette formation. Ceux-ci ont la possibilité de se regrouper au niveau départemental ou régional en vue 
dôorganiser en commun les ®preuves. 

 
Art. 4 ï Pour être admis ¨ suivre les ®tudes conduisant au dipl¹me dôEtat dôaide-soignant, les candidats 
doivent être âgés de dix-sept ans au moins à la date de leur entrée en formation ; aucune dispense dô©ge 
nôest accord®e et il nôest pas pr®vu dô©ge limite sup®rieur.  
 
Art. 12 bis ï Dans chaque institut de formation, les candidats aux ®preuves dôadmission pr®sentant un 
handicap peuvent d®poser une demande dôam®nagement des ®preuves. Ils adressent leur demande ¨ 
lôun des m®decins d®sign®s par la commission des droits et de lôautonomie des personnes handicap®es et 
en informent les instituts de formation. 
Le directeur de lôinstitut met en îuvre les mesures dôam®nagement pr®conis®es. 
 
Art. 13 bis ï Les candidats justifiant dôun contrat de travail avec un ®tablissement de sant® ou une 
structure de soins peuvent se présenter aux épreuves de sélection prévues aux articles 5 à 10. 
Dans la limite de la capacit® dôaccueil, le directeur de lôinstitut fixe le nombre de places r®serv®es ¨ ces 
candidats. 
A lôissue de lô®preuve orale dôadmission et au vu de la note obtenue ¨ cette ®preuve, le jury ®tablit la liste 
de classement. Cette liste comprend une liste principale et une liste complémentaire. 
Les modalit®s dôaffichage et de validit® des r®sultats des ®preuves de s®lection sont identiques ¨ celles 
des autres candidats. 
 
Art. 18 ï  1. Les personnes titulaires du dipl¹me dôEtat dôauxiliaire de puériculture qui souhaitent 
obtenir le dipl¹me dôEtat dôaide-soignant sont dispensées des unités de formation 2, 4, 5, 6, 7 et 8, ainsi 
que des ®preuves de s®lections pr®vues ¨ lôarticle 5 du pr®sent arr°t®. Elles doivent suivre les unit®s de 
formation 1 et 3. Tous les stages se d®roulent aupr¯s dôadultes, dont un au moins aupr¯s de personnes 
âgées. 
 
 2. Les personnes titulaires du dipl¹me dôambulancier ou du certificat de capacit® 
dôambulancier qui souhaitent obtenir le dipl¹me dôEtat dôaide-soignant sont dispensées des unités de 
formation 2, 4, 5 et 7, ainsi que des ®preuves de s®lection pr®vues ¨ lôarticle 5 du pr®sent arr°t®. Elles 
doivent suivre les unit®s de formation 1, 3, 6 et 8. Tous les stages se d®roulent aupr¯s dôadultes, dont un 
au moins auprès de personnes âgées. 
 
Art. 19 ï Modifié par arrêté du 21 mai 2014 ïarticle 1

er 

 
1. Les personnes titulaires du dipl¹me dôEtat dôauxiliaire de vie sociale ou de la mention 

complémentaire aide à domicile, qui souhaitent obtenir le dipl¹me dôEtat dôaide-soignant, sont 
dispens®es des unit®s de formation 1, 4, 5 et 7, ainsi que des ®preuves de s®lection pr®vues ¨ lôarticle 5 du 
présent arrêté. Elles doivent suivre les unités de formation 2, 3, 6 et 8. Les stages sont réalisés en milieu 
professionnel, que ce soit dans le secteur sanitaire, social ou médico-social, en établissement ou à 
domicile. Dans le cadre de lôunit® de formation 3, quatre semaines de stages minimum se d®roulent dans 
un ®tablissement de sant®, en unit® de court s®jour. Le stage de lôunit® 6 se déroule dans un établissement 
de sant®. Un stage est organis® en fonction du projet professionnel de lô®l¯ve. 
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2. Les personnes titulaires du dipl¹me dôEtat dôaide m®dico-psychologique, qui souhaitent 
obtenir le dipl¹me dôEtat dôaide-soignant, sont dispensées des unités de formation 1, 4, 5, 7 et 8, ainsi que 
des ®preuves de s®lection pr®vues ¨ lôarticle 5 du pr®sent arr°t®. Elles doivent suivre les unit®s de 
formation 2, 3 et 6. Les stages sont réalisés en milieu professionnel, que ce soit dans le secteur sanitaire, 
social ou médico-social, en ®tablissement ou ¨ domicile. Dans le cadre de lôunit® de formation 3, quatre 
semaines de stages minimum se déroulent dans un établissement de santé, en unité de court séjour. Le 
stage de lôunit® 6 se d®roule dans un établissement de santé. Un stage est organisé en fonction du projet 
professionnel de lô®l¯ve. 

 
3. Les personnes titulaires du titre professionnel dôassistant(e) de vie aux familles, qui 

souhaitent obtenir le dipl¹me dôEtat dôaide-soignant, sont dispensées des unités de formation 1, 4 et 5  
ainsi que des ®preuves de s®lection pr®vues ¨ lôarticle 5 du pr®sent arr°t®. Elles doivent suivre les unit®s 
de formation 2, 3, 6, 7 et 8. Les stages sont réalisés en milieu professionnel, que ce soit dans le secteur 
sanitaire, social ou médico-social, en ®tablissement ou ¨ domicile. Dans le cadre de lôunit® de formation 3, 
quatre semaines de stages minimum se déroulent dans un établissement de santé, en unité de court 
s®jour. Le stage de lôunit® 6 se d®roule dans un ®tablissement de santé. Un stage est organisé en fonction 
du projet professionnel de lô®l¯ve. 
 

4. Les personnes titulaires du baccalauréat professionnel « accompagnement, soins, 
services à la personne » sont dispensées des modules de formation 1, 4, 6, 7 et 8. Elles doivent suivre 
les modules de formation 2, 3 et 5 et effectuer douze semaines de stage pendant lesquelles sont évaluées 
les compétences correspondantes. Les stages sont réalisés en milieu professionnel, dans le secteur 
sanitaire, social ou médico-social. Au minimum un stage se déroule dans un établissement de santé, en 
unité de court séjour. 
 

5. Les personnes titulaires du baccalauréat « service aux personnes et aux territoires » 
sont dispensées des modules de formation 1, 4, 7 et 8. Elles doivent suivre les modules de formation 2, 3, 
5 et 6 et effectuer quatorze semaines de stages pendant lesquelles sont évaluées les compétences 
correspondantes. Les stages sont réalisés en milieu professionnel dans le secteur sanitaire, social ou 
médico-social. Au minimum deux stages se déroulent en établissement de santé dont un en unité de court 
séjour. 
 
Art. 19 ter ï Créé par arrêté du 21 mai 2014 ï article 2 
 

Les candidats vis®s aux articles 18 et 19 sont s®lectionn®s sur la base dôun dossier 
comprenant les pièces suivantes : 

- Curriculum vitae ; 
- Lettre de motivation ; 
- Attestations de travail avec appréciations pour les candidats visés aux articles 18 et 19, 

premier, deuxième et troisième alinéas ; 

- Dossier scolaire avec résultats et appréciations pour les candidats vis®s ¨ lôarticle 19, 
quatrième et cinquième alinéas ; 

- Titres ou diplômes permettant de se présenter à la dispense de formation. 
 
 Les élèves de terminale des baccalauréats professionnels « accompagnement, soins, services 
à la personne » et « services aux personnes et aux territoires » peuvent présenter leur candidature. Leur 
admission d®finitive sera subordonn®e ¨ lôobtention du baccalaur®at. 
 Les candidats retenus se présentent à un entretien visant à évaluer leur motivation sur la 
base du dossier. 
 La composition du jury de cet entretien est identique ¨ celle pr®vue ¨ lôarticle 9 de lôarr°t® du 22 
octobre 2005 susvisé. 
 éé.  
 Seuls les candidats admis au titre des dispenses de scolarité peuvent être dispensés des unités 
de formation prévues aux articles 18 et 19. 
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Pour une entr®e en formation ¨ lôIFAS des Sables dôOlonne, 
vous trouverez dans ce document : 

 
 
 
I-  Les possibilit®s dôacc¯s ¨ la formation page  6 à 7 
 
II-  Nombre de places offertes par IFAS page  8 
 
III- Listes ouvertes dans les différents IFAS de Vendée page 8 
 
IV-  Le déroulement des épreuves  (liste1, 3 et 4)     page  9 à 11 
 
V-  Le calendrier de déroulement des épreuves            page  12  
 
VI-  La constitution du dossier dôinscription     page  13 
 
VII-  La restitution du dossier dôinscription      page  14 
 
VIII-  Les résultats des épreuves de sélection     page  14 
 
IX-  Lôinscription définitive        page  14 
 
X-  La validité des épreuves de sélection      page  15 
 
XI-  Lôadmission définitive        page  15 
 
XII-  Les aides financières possibles      page 16 à 17 
 
 
 
 
è La fiche dôinscription ¨ remplir et ¨ retourner ¨ lôIFAS ï Annexe I   

 
è La liste des diplômes niveau IV et niveau V ï Annexe II 
 
è Textes concernant les conditions dôimmunisation (Tuberculose ï Hépatite B) 
    Annexe IIII 
 
 

 

 
 

Vous avez besoin de renseignements complémentaires, vous pouvez nous contacter : 
 

 
(  : 02.51.20.41.64 

 
Ou sur le site internet : 

 

www.ifas - sables.fr  

 

 

 

http://www.ifas-sables.fr/
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I - LES POSSIBILITES DôACCES A LA FORMATION  

 

Soit la Liste 1 
 

CANDIDATS 
DROIT COMMUN 

 
POUR LA FORMATION EN CURSUS COMPLET ï LISTE 1 

 

 
Peuvent sôinscrire sur la liste 1 : 

 
1° Les candidats titulaires d'un titre ou diplôme homologué au minimum 
au niveau IV ou enregistré à ce niveau au répertoire national de 
certification professionnelle, délivré dans le système de formation 
initiale ou continue français ;  
 
2° Les candidats titulaires d'un titre ou diplôme du secteur sanitaire ou 
social homologué au minimum au niveau V, délivré dans le système de 
formation initiale ou continue français ;  
 
3° Les candidats titulaires d'un titre ou diplôme étranger leur permettant 
d'accéder directement à des études universitaires dans le pays où il a 
été obtenu ;  
 
4° Les étudiants ayant suivi une première année d'études conduisant au 
diplôme d'Etat d'infirmier et n'ayant pas été admis en deuxième année. 
 
5° Les candidats ne possédant aucun des titres ou diplômes cités ci-
dessus 
 
6° Les candidats titulaires ou en formation pour lôobtention d'un des 
diplômes suivants : DEAVS ou CAFAD ï MCAD - DEAPï DEA ou CCA 
ï DEAMP - TP Assistante de Vie aux Familles - BAC ASSP et BAC 
SAPAT:  
 
 
Si vous souhaitez bénéficier du parcours complet, vous vous 
engagez à réaliser le cursus intégral de formation dans les 
conditions pr®vues par lôarticle 15 de lôarr°t® du 22/10/2005 modifi® 
relatif ¨ la formation conduisant au D.E. dôaide-soignant et par le 
règlement intérieur de lôInstitut. Dans ce cas, les candidats ne 
pourront pas bénéficier des dispenses prévues par les articles 18 et 
19. 

 

Soit la Liste 2 
 

Art. 13 bis 

 
Peuvent sôinscrire sur la liste 2 : 

 
Les candidats répondant aux critères de la liste 1 ci-dessus et 
justifiant dôun contrat de travail avec un établissement de santé ou 
une structure de soins sur la période du 3 décembre 2018 au 1er 
mars 2019 peuvent se présenter aux épreuves de sélection prévues 
aux articles 5 à 10. (Cf. : conditions ci-dessus). 
 

PAS DE PLACE OUVERTE EN LISTE 2 AU CONCOURS 
2019 A LôIFAS DES SABLES DôOLONNE 
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Soit la Liste 3 
 

CANDIDATS 
TITULAIRES DU 

BACCALAUREAT 
SAPAT OU ASSP  

 
POUR LA FORMATION EN CURSUS PARTIEL ï LISTE 3 

 

 
Peuvent sôinscrire sur la liste 3 : 

 
Å Les personnes titulaires du baccalauréat professionnel 
« accompagnement, soins, services à  la personne » (ASSP) et les 
personnes titulaires du Baccalauréat professionnel « services aux 
personnes et aux territoires» (SAPAT). 
 
Å Les élèves en terminale des baccalauréats professionnels 
«accompagnement, soins, services à la personne » et « services aux 
personnes et aux territoires » peuvent présenter leur candidature. Leur 
admission d®finitive sera subordonn®e ¨ lôobtention du baccalaur®at. 
 
Ces candidats font alors le choix de sôinscrire selon la modalit® 
dôadmission sp®cifique aux candidats titulaires du baccalauréat 
professionnel « accompagnement, soins, services à la personne » ou 
« services aux personnes et aux territoires ». Dans ce cas, les 
candidats admis bénéficient des dispenses de formation en 
application de lôarticle 19 alinéas 4 et 5.  
 

Soit la Liste 4 
 

CANDIDATS 
TITULAIRES 
DôUN DIPLOME 

dit 
« PASSERELLE » 

 
POUR LA FORMATION EN CURSUS PARTIEL ï LISTE 4 

 

 
Peuvent sôinscrire sur la liste 4 : 

 
Å Les personnes titulaires du diplôme d'Etat d'auxiliaire de puériculture  
Å Les personnes titulaires du dipl¹me d'Etat d'ambulancier ou du C.C.A. 
Å Les personnes titulaires du dipl¹me d'Etat d'auxiliaire de vie sociale ou 
de la mention complémentaire aide à domicile 
Å Les personnes titulaires du dipl¹me d'Etat d'aide m®dico-
psychologique 
Å Les personnes titulaires du titre professionnel d'assistant(e) de vie aux 
familles 
 
Ces candidats font alors le choix de sôinscrire selon la modalit® 
dôadmission sp®cifique aux candidats titulaires de lôun des 5 titres ou 
diplômes passerelles ci-dessus. Dans ce cas, les candidats admis 
bénéficient des dispenses de formation en application des articles 
18 et 19 alinéas 1, 2 et 3.  
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II ï LE NOMBRE DE PLACES OFFERTES PAR LôIFAS DES SABLES  
(sous réserve de modification) 

 
 

 
Liste n°1 

 

 
Report(s) 

 
Liste n°2 

 
 

 
Liste n°3 

 
 

 
Liste n°4 

 
 

 
Revalidant(s) 

Droit 
commun 

 Article 13 
bis 

Bac pro 
ASSP/SAPAT 

Diplômes dit 
« passerelle » 

 

 
21 places 

 

 
4 places  

 
0 place 

 
2 places 

 
2 places 

 
1 place 

 
 

III ï LES LISTES OUVERTES DANS LES DIFFERENTS IFAS DE VENDEE 

 
 

- IFPS La Roche Sur Yon : - liste 1 et liste 4 
- IFSO La Roche Sur Yon  : - liste 1 et liste 3 
- IFAS de Fontenay le Comte : - liste 1 et liste 4 
- IFAS de Machecoul : - liste 1  
- (considéré faisant parti de 

La Vendée) 
- IFAS des Sables dôOlonne : - liste 1, liste 3 et liste 4 
- IFAS de Challans 

(Lycée Couzinet) :  - liste 3 
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IV ï LE DEROULEMENT DES EPREUVES DE SELECTION  

 
 
 
SI VOUS ETES : 
 
 
 

CANDIDATS DROIT COMMUN  (Liste 1) 

 
üL'épreuve écrite d'admissibilité, notée sur 20 points :  
Aucune condition de dipl¹me n'est requise pour se pr®senter ¨ lô®preuve ®crite dôadmissibilit®. 
 
Cette épreuve anonyme, d'une durée de deux heures, est notée sur 20 points. Elle est évaluée 
par des infirmiers, formateurs permanents dans un institut de formation d'aides-soignants ou par 
des personnes qualifiées.  
Elle se décompose en deux parties : 
 
a) A partir d'un texte de culture générale d'une page maximum et portant sur un sujet d'actualité 
d'ordre sanitaire et social, le candidat doit : 
- dégager les idées principales du texte ; 
- commenter les aspects essentiels du sujet traité sur la base de deux questions au maximum. 
 
Cette partie est notée sur 12 points et a pour objet d'évaluer les capacités de compréhension et 
d'expression écrite du candidat. 
 
b) Une série de dix questions à réponse courte : 
- cinq questions portant sur des notions élémentaires de biologie humaine ; 
- trois questions portant sur les quatre opérations numériques de base ; 
- deux questions d'exercices mathématiques de conversion. 
Cette partie a pour objet de tester les connaissances du candidat dans le domaine de la biologie 
humaine ainsi que ses aptitudes numériques. Elle est notée sur 8 points.  
 
Pour être admissible il faut obtenir une note supérieure ou égale à 10/20 
 
 
 
üL'épreuve orale d'admission, notée sur 20 points : 
 
Elle se divise en deux parties et consiste en un entretien de vingt minutes maximum avec deux 
membres du jury, précédé de dix minutes de préparation : 
 
a) Présentation d'un exposé à partir d'un thème relevant du domaine sanitaire et social et 
réponse à des questions. Cette partie, notée sur 15 points, vise à tester les capacités 
d'argumentation et d'expression orale du candidat ainsi que ses aptitudes à suivre la formation ; 
 
b) Discussion avec le jury sur la connaissance et l'intérêt du candidat pour la profession d'aide-
soignant. Cette partie, notée sur 5 points, est destinée à évaluer la motivation du candidat. 
 
Une note inférieure à 10 sur 20 à cette épreuve est éliminatoire.  
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CANDIDATS TITULAIRES DU BACCALAUREAT ASSP OU SAPAT  (Liste 3) 

 
 

Les candidats, lors de leur inscription, devront choisir entre 2 modalités de 
sélection : cursus partiel ou cursus complet. 

 
 

Vous choisissez la modalité formation en cursus partiel : 

 
Sélection en 2 phases, sur dossier puis entretien 
 
 
 
ü Phase 1 dôadmissibilit® : Etude de dossier :  
 
La premi¯re phase de la s®lection consiste en lô®tude des dossiers par la Commission 
Départementale Vendée. Lôexamen des diff®rentes pi¯ces constitutives du dossier permet de 
retenir les candidats qui seront convoqu®s ¨ lôentretien.  
 
La composition du dossier comprend :  

- le curriculum vitae,  
- la lettre de motivation,  
- Une copie du dossier scolaire ou bulletins de notes de Première et Terminale (1er 

trimestre pour les élèves en cours de scolarité) avec la totalité des résultats et 
appréciations y compris de stages 

- la copie du diplôme du baccalauréat ou un certificat de scolarité pour les candidats en 
classe de terminale. 

 
Tout dossier incomplet en lien avec lôarr°t® du 21 mai 2014 ou transmis en dehors du d®lai 
requis, à savoir le 1er mars 2019 sera rejeté.  
La Commission Départementale de Vendée définit et valide le nombre de candidats admissibles 
à la deuxième phase de sélection. 
Les candidats dont le dossier nôa pas ®t® retenu ou rejet® en sont inform®s par courrier. 
 
 
ü Phase 2 dôadmission : Entretien :  
 
La deuxième phase de la sélection consiste en un entretien individuel avec les candidats dont les 
dossiers ont été retenus par la Commission Départementale de Vendée, visant à évaluer leur 
motivation sur la base du dossier. 
 
La dur®e de lôentretien est de vingt minutes :  
 

- Dans un premier temps, le candidat présente son parcours, puis dans un deuxième 
temps, le jury engage un échange avec le candidat sur la base de son dossier (stages, 
exp®rience professionnelle, é) afin dô®valuer lôint®r°t du candidat pour la profession et sa 
motivation. 
 
Lôadmission d®finitive sera subordonn®e ¨ lôobtention du baccalaur®at ASSP OU SAPAT. 
 
 
 

Vous choisissez la modalité formation en cursus complet : 

 
ü Se référer au Candidats de droit commun (Liste 1) page n°9 
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CANDIDATS TITULAIRES DôUN DIPLOME dit « PASSERELLE »  (Liste 4) 

 
 

Les candidats, lors de leur inscription, devront choisir entre 2 
modalités de sélection : cursus partiel ou cursus complet. 

 
 

Vous choisissez la modalité formation en cursus partiel : 

 
Sélection en 2 phases, sur dossier puis entretien 
 
 
 
ü Phase 1 dôadmissibilit® : Etude de dossier :  
 
La première phase de la s®lection consiste en lô®tude des dossiers par la Commission 
Départementale de Vendée. Lôexamen des diff®rentes pi¯ces constitutives du dossier permet de 
retenir les candidats qui seront convoqu®s ¨ lôentretien.  
 
La composition du dossier comprend :  

- le curriculum vitae,  
- la lettre de motivation,  
- les attestations de travail et appréciations,  
- les titres ou diplômes permettant de se présenter à la dispense de formation.  

 
Tout dossier incomplet en lien avec lôarr°té du 21 mai 2014 ou transmis en dehors du délai 
requis, à savoir le 1er mars 2019 sera rejeté.  
La Commission Départementale de Vendée définit et valide le nombre de candidats admissibles 
à la deuxième phase de sélection. 
Les candidats dont le dossier nôa pas été retenu ou rejeté en sont informés par courrier. 
 
 
ü Phase 2 dôadmission : Entretien :  
 
La deuxième phase de la sélection consiste en un entretien individuel avec les candidats dont les 
dossiers ont été retenus visant à évaluer leur motivation sur la base du dossier. 
 
La dur®e de lôentretien est de vingt minutes :  
 

- Dans un premier temps, le candidat présente son parcours, puis dans un deuxième 
temps, le jury engage un échange avec le candidat sur la base de son dossier (stages, 
expérience professionnelle, é) afin dô®valuer lôint®r°t du candidat pour la profession et pour sa 
motivation. 
 
 
 
 

Vous choisissez la modalité formation en cursus complet : 

 
ü se référer au Candidats de droit commun (Liste 1) page n°9 
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V - LE CALENDRIER DE DEROULEMENT DES EPREUVES DE SELECTION 

 

INSCRIPTION  
 

Ouverture des inscriptions Lundi 3 décembre 2018 

 
Clôture des inscriptions 

Dossier à rendre avant le 1ER mars 
2019 à minuit (cachet de la poste faisant 

foi) 
 

EPREUVE DôADMISSIBILITE    
 

1 ï POUR LES CANDIDATS DE DROIT COMMUN (Liste 1) 

Epreuve ®crite dans le centre dôexamen 
suivant  

 
IFPS  
33 rue du Maréchal Koenig 
85000 La Roche Sur Yon 

 
 

Jeudi 28 mars 2019  
(Appel à 9h00 ï suivi de 2 heures dô®preuve) 
 

Affichage des r®sultats dôadmissibilit® à 
lôIFAS des Sables dôOlonne (suivi dôun 
courrier à tous les candidats, aucun 
résultat par téléphone) 

 

Mardi 2 avril 2019 à 14h30 

 
2 ï POUR LES CANDIDATS EN CURSUS PARTIEL (Listes 3 et 4) 

 
Pour les candidats Bac Pro ASSP ou SAPAT ou en terminale de ces bacs et les 
candidats titulaires dôune dipl¹me dit ç passerelle », lô®preuve dôadmissibilit® se fait 
sur dossier. 
 
Affichage des r®sultats dôadmissibilit® ¨ lôIFAS des Sables dôolonne (suivi dôun courrier ¨ 
tous les candidats, aucun résultat par téléphone) le : mardi 26 mars à 14h30 

 

EPREUVE DôADMISSION  
(RESERVEE AUX CANDIDATS ADMIS OU DISPENSES DE LôEPREUVE DôADMISSIBILITE) 

 

Epreuves orales dans le centre dôexamen 
suivant :  
IFAS 
Lycée Valère Mathé 
26 rue Châteaubriand 
85340 ï Olonne sur mer  

 
 
 

Entre mars et mai 2019 
 

Affichage des r®sultats dôadmission à 
lôIFAS (suivi dôun courrier ¨ tous les 
candidats, aucun résultat par téléphone) 

- Jeudi 23 mai 2019 à 14h30 
pour les listes 1 et 4 

- Mercredi 29 mai 2019 à 14H30 
pour la liste 3 

Affectation définitive des candidats admis 
sur la liste principale et sur la liste 
complémentaire 
 

Ĕ Confirmation par courrier adress® ¨ lôIFAS 
des Sables dôOlonne dans les 10 jours 
suivant lôaffichage, soit le 2 juin 2019 cachet 
de la poste faisant foi pour les listes 1 et 4 et 
le 8 juin 2019 pour la liste 3. 
 

Aucun résultat ne sera transmis par téléphone 
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VI ï LA CONSTITUTION DU DOSSIER DôINSCRIPTION  

 

VOUS VENEZ DE RETIRER UN DOSSIER DôINSCRIPTION 
SELON VOTRE SITUATION VOUS AVEZ : 2 POSSIBILITES 

 
N.B : Choix de liste dôinscription selon votre situation sans possibilit® de changement 
 

 
 
 

 

PIECES A FOURNIR 
{9[hb ±h¢w9 [L{¢9 5ΩLb{/wLt¢Lhb 

CURSUS COMPLET CURSUS PARTIEL 

Liste 1 
Droit commun 

Liste 3 
Bac pro 

ASSP/SAPAT 

Liste 4 
Diplôme 

passerelle 

1 
[ŀ ŦƛŎƘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘǶƳŜƴǘ remplie et signée 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǎŜǎ Ŝƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ŘΩƛƳǇǊƛƳŜǊƛŜ 

OUI OUI OUI 

2 Lettre de motivation OUI OUI OUI 

3 CV : Curriculum vitae OUI OUI OUI 

4 
Photocopie recto/verso de la ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ό/LΣ 
carte de séjour) ou du passeport, ou permis de 
conduire en cours de validité 

OUI OUI OUI 

5 

¦ƴ ŎƘŝǉǳŜ ƭƛōŜƭƭŞ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ : 
du TRESOR PUBLIC ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 65 euros 
IL NE SERA EFFECTUE AUCUN REMBOURSEMENT 
59 /9{ 5whL¢{ 5ΩLb{/wLt¢Lhb 

OUI OUI OUI 

6 
м ǇƘƻǘƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊŞŎŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƴƻƳ Ŝǘ ǇǊŞƴƻƳ ŀǳ 
dos 

OUI OUI OUI 

7 
5 enveloppes blanches à fenêtre (format 220 x 
110) 

OUI OUI OUI 

8 5 timbres autocollants (tarif 20 g en vigueur) OUI OUI OUI 

9 
Copie du diplôme le plus élevé dispensant de 
ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ όécrit)  
(cf.page 6 et annexe II) 

OUI   

10 

Une copie du dossier scolaire ou bulletins de notes 
de Première et de Terminale (1er trimestre pour les 
élèves en cours de scolarité) avec  la totalité des 
résultats et appréciations  y compris de stages 

 OUI  

11 
Une copie du Baccalauréat ASSP ou SAPAT 
Ou un certificat de scolarité pour les élèves en 
classe de Terminale SAPAT et ASSP 

 OUI  

12 Copie du titre ou diplôme dit « passerelle »   OUI 

13 

Attestations de travail et appréciations du ou des 
employeurs. 
Dans la mesure où les attestations de travail ne 
ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ 
feront établir sur papier libre une appréciation par 
leur supérieur hiérarchique ou leur employeur 

 
 
 
 
 
 
 
 

OUI 
Si activité 

professionnelle 
OUI 
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VII ï LA RESTITUTION DU DOSSIER DôINSCRIPTION  

 
è Les dossiers sont à adresser avant le vendredi 1er mars 2019 minuit (cachet de la poste 
faisant foi) 
 

! [ΩLC!{ 59{ {!.[9{ 5Ωhbb9  
Lycée Valère Mathé  

26 , rue Châteaubriant  
85340 OLONNE SUR MER 

 
è Les dossiers incomplets ¨ lôissue de la p®riode dôinscription, ne seront pas pris en 
considération. 

 
 

VIII ï LES RESULTATS DES EPREUVES DE SELECTION 

 
Article 10 bis : A lôissue de lô®preuve orale dôadmission et au vu de la note obtenue ¨ cette 
épreuve, le jury établit la liste de classement. Cette liste comprend une liste principale et une liste 
complémentaire.  
 
Lorsque, dans un institut ou un groupe d'instituts, la liste complémentaire établie à l'issue des 
épreuves de sélection n'a pas permis de pourvoir l'ensemble des places offertes, le directeur ou 
les directeurs des instituts concernés peuvent faire appel à des candidats inscrits sur la liste 
complémentaire d'autres instituts, restés sans affectation à l'issue de la procédure d'admission 
dans ceux-ci. 
 
Les résultats des épreuves de sélection sont affichés le jeudi 23 mai 2019 à 14 h 30 pour les 
listes 1 et 4 et le mercredi 29 mai 2019 à 14 h 30  pour la liste 3 sur la porte dôentr®e de lôIFAS 
et sur le portail extérieur du Lycée Valère Mathé accessible à toute heure à la consultation. 
Aucun résultat ne sera transmis par téléphone.  
 
Tous les candidats sont personnellement informés par écrit de leurs résultats. 
 
 

IX ï LôINSCRIPTION DEFINITIVE SUR LES LISTES 

 

Les candidats reçus sur liste principale et sur liste complémentaire ont dix jours suivant 
lôaffichage pour confirmer leur souhait dôentrer en formation. 

 

PROCEDURE CONCERNANT LA LISTE PRINCIPALE :  

 
Les candidats reçus sur liste principale doivent renvoyer ¨ lôIFAS la confirmation de leur 

souhait dôentrer en formation  pour  le 2 juin 2019 pour les listes 1 et 4 et le 8 juin 
2019 pour la liste 3 (cachet de la poste faisant foi, passé ce délai, ils sont présumés avoir 

renoncé à leur classement sur la liste principale) :  
 

PROCEDURE CONCERNANT LA LISTE COMPLEMENTAIRE :  
 
Les candidats reçus sur liste complémentaire doivent renvoyer à lôIFAS la confirmation de leur 

inscription sur la liste complémentaire et leur souhait dôentrer en formation pour  le 2 juin 
2019 et le 8 juin 2019 pour la liste 3 (cachet de la poste faisant foi, passé ce délai, ils sont 

présumés avoir renoncé à leur classement sur la liste complémentaire) : 
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X ï LA VALIDITE DES EPREUVES DE SELECTION (REPORTS) 

 
 
 

Arrêté du 22 octobre 2005 modifié ï Article 12 
 
« Les résultats des épreuves de sélection ne sont valables que pour la rentrée au titre de laquelle 
elles ont été organisées. 
 
Cependant, un report dôadmission dôun an, renouvelable une seule fois, est accord® de droit par 
le Directeur de lôinstitut en cas de cong® de maternit®, de rejet dôune demande de mise en 
disponibilit® ou pour garde de son enfant ou dôun de ses enfants ©g® de moins de quatre ans. 
 
Un report dôadmission dôun an, renouvelable deux fois, est accord® de droit par le Directeur de 
lôinstitut en cas de rejet du b®n®fice de la promotion professionnelle ou sociale ou de rejet dôune 
demande de congé individuel de formation ou de congé de formation professionnelle. 
 
En outre, en cas de maladie, dôaccident, ou si le candidat apporte la preuve de tout autre 
événement grave lui interdisant dôentreprendre ses ®tudes au titre de lôann®e en cours, un report 
peut °tre accord® par le Directeur de lôinstitut. 
 
Toute personne ayant b®n®fici® dôun report dôadmission doit confirmer son intention de reprendre 
sa scolarité à la rentrée suivante, au plus tard trois mois avant la date de cette rentrée. Le report 
est valable pour lôinstitut dans lequel le candidat avait ®t® pr®c®demment admis. 
 
Lôapplication de ces dispositions ne peut donner lieu ¨ un report de scolarit® dôune durée 
supérieure à trois ans. » 
 

 
 

XI ï LôADMISSION DEFINITIVE EN INSTITUT 

 
 

 

  Lôadmission d®finitive en I.F.A.S. se fait sur production (au plus tard le 1er jour de la rentrée), 
dôun certificat pr®cisant que vous °tes apte ¨ effectuer la formation et dôun certificat m®dical 
pr®cisant que vous °tes ¨ jour de vos vaccinations obligatoires (conditions dôimmunisation des 
professionnels de santé en France) : B.C.G. (test tuberculinique de moins de 3 mois) ï D.T.P. 
(fournir une attestation de vaccination) ï Hépatite B (fournir une attestation 
dôimmunisation avec r®sultat de la s®rologie). 

 
 

Article L.3111-4 du code de la santé publique : 
« Une personne qui, dans un établissement ou organisme public ou privé de prévention de soins 
ou hébergeant des personnes âgées, exerce une activité professionnelle l'exposant à des risques 
de contamination doit être immunisée contre l'hépatite B, la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite » 

 
Les candidats doivent prévoir 6 mois pour effectuer le protocole complet sôils ne sont pas d®j¨ 
vaccinés. Voir Annexe III 
 

 
 

Il est imp®ratif que tous les vaccins et tout particuli¯rement lôH®patite B soient  ¨ 
jour ou en cours pour la journée de pré-rentrée (mi-juin). Dans le cas contraire, si la 
vaccination nôest pas r®alis®e, le premier stage ne pourra pas °tre effectu® et le 
candidat ne pourra pas être diplômé en juillet 2020. 
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XII ï LES AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

 
Tous les renseignements utiles pourront °tre fournis par le secr®tariat de lôIFAS. 
 

REMUNERATIONS 

 
Peuvent éventuellement être accordées aux élèves aides-soignants qui ont exercé une activité 
professionnelle : 
 
- Soit une allocation versée par Pôle Emploi : Prendre contact avec Pôle Emploi 
 
- Soit une aide financière de la Région 
 
- Soit un congé de formation professionnel (CFP) : Contacter lôemployeur puis lôorganisme qui 
gère cette aide. 
 

PRISE EN CHARGE DES FRAIS PEDAGOGIQUES 

 
DISPOSITIF GRATUIT D9{ Chwa!¢Lhb{ 5Ω!L59{ {hLDb!b¢S MIS EN PLACE PAR LA REGION DES PAYS 
DE LA LOIRE 
 
PUBLICS ELIGIBLES A LA GRATUITE : 3 CONDITIONS CUMULATIVES 
 
F 1ère condition 

être inscrit dans un institut de formation autorisé par la Région des Pays de la Loire, 
 
F 2ème condition 

être en poursuite de scolarité, 
ou 
être demandeur dôemploi inscrit au Pôle Emploi  
 
F 3ème condition 

effectuant leur scolarit® dans lôune des conditions suivantes : 
- laur®ats du concours dôentr®e effectuant un cursus complet de 10 mois, 
- élèves ayant échoué au diplôme et ayant 5 ans pour repasser les modules manquants et 

préparant ces modules dans le même institut de formation (sauf circonstances particulières) dans 
les 2 ann®es suivant lô®chec au dipl¹me, 

- personnes déjà titulaires de certains diplômes les dispensant du concours dôentr®e ou ayant 
r®ussi la s®lection sp®ciale, les dispensant de certains modules de formation sous r®serve quôun 
délai de carence de 2 ans minimum au moment de leur rentrée en IFAS, IFAP ou IFA  soit 
constaté avec la formation précédente ayant permis lôobtention du titre ou dipl¹me permettant 
ces dispenses, 

- les candidats ¨ la VAE (validation des acquis et de lôexp®rience) pass®s devant le jury du 
dipl¹me dôEtat dôaide soignant. 
 
Lôinstitut de formation sôassure du respect de la 2ème condition par la production des justificatifs 
suivants lors de lôinscription : 
 

Situation de lô®l¯ve lors de lôinscription 
dans lôinstitut de formation 

Pièce justificative 

- Poursuite de scolarité - Attestation de scolarité ou de formation au 
titre de lôann®e scolaire pr®c®dente 

- Demandeur dôemploi inscrit au P¹le Emploi - Carte Pôle emploi 
- Attestation Pôle emploi 
- Dans certains cas, copie du bulletin de 

salaire ou contrat de travail 
- CV 
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Pour les publics effectuant un cursus non complet pour lesquels la Région effectue la prise en 
charge financi¯re, le nombre de parcours all®g®s autoris® sôeffectue dans la limite de la capacit® 
dôaccueil autoris®e par arr°t® du Pr®sident du Conseil R®gional. 
 
 
 
PUBLICS NON ELIGIBLES A LA GRATUITE : 
 
Ne sont pas concernés par cette mesure : 

- les fonctionnaires stagiaires ou titulaires pris en charge par leur administration ou un fonds 
de formation, en disponibilité ou dans une autre position statutaire, en congé sans 
traitement, démissionnaires, 

- les salariés avec ou sans traitement qui se trouvent en formation en cours d'emploi, et 
relevant du plan de formation de l'organisme employeur ou en congé individuel de formation 
ou tout autre dispositif, 

- les personnes percevant une allocation d'étude versée par un centre hospitalier ou un 
employeur ou un fonds de formation, 

- les salariés sous contrat de travail (y compris contrats aidés) ou en congé individuel de 
formation ou en congé de promotion professionnelle au moment de lôentr®e en formation, 

- les démissionnaires d'un contrat à durée indéterminée ou d'un emploi public, 
- les personnes bénéficiant d'une prise en charge des frais pédagogiques par un autre 
dispositif (handicapé), 

- les personnes en congé parental, 
- les personnes en détention pénale sauf celles placées en régime de semi-liberté. 

 
 

Le dispositif de gratuité mis en place par la Région des Pays de la Loire est sans impact 
sur les dispositifs gérés par les employeurs ou leurs fonds de formation en faveur de 

leurs salariés, ces derniers devant bénéficier de la gratuité de ces formations par la prise 
en charge des coûts de formation. 
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